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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le VIII de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale est ainsi rétabli :

« VIII. – Le bénéfice des dispositions du présent article est retiré aux entreprises dont la branche n’a 
pas procédé à la révision des classifications pour la cinquième année consécutive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à suspendre le bénéfice des 
exonérations de cotisations sociales patronales aux entreprises des branches n'ayant pas procédé à 
une révision des classifications pour la cinquième année consécutive.

À l'heure actuelle, le droit du travail impose aux branches d'examiner, à minima tous les cinq ans, la 
nécessité de réviser les classifications en prenant en compte l’objectif d’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes et de mixité des emplois. Ce cadre ne garantit pas le dynamisme de la 
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négociation collective sur les classifications professionnelles, pourtant nécessaires afin d'actualiser 
et de renforcer la reconnaissance des qualifications des salariés.

Les syndicats représentatifs exigent de faire évoluer ce cadre, afin d'aboutir à une obligation de 
conclure un accord de branche tous les cinq ans - et non seulement la nécessité de les réviser.

Le présent amendement envisage donc le conditionnement du bénéfice des exonérations sociales à 
la conclusion d'un accord de révision des classifications, à minima tous les cinq ans.

 


